EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS 
DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DE  GORREVOD

Affiché en exécution de l’article L 121-17 du Code des Communes

Séance du mardi 06 juillet 2010
L’an deux mil dix, le six juillet à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de GORREVOD s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Henri GUILLERMIN, Maire.

Etaient présents : Henri GUILLERMIN, Jacques MALIN, Jean PACORET, Ginette BIDARD, Christian RENOUD, Johannes BATHIAS, Michel CHAGNARD, Thierry CHAGNARD, Nicole CONVERT, Bernadette FONTANY, Françoise JANIAUD.
Absents excusés : Bernard BADET, Freddy BEREYZIAT, Jean-Claude PERRON, Christophe TATON
Secrétaire de séance : Jean PACORET.
RENFORCEMENT ET MODERNISATION DE LA VOIRIE COMMUNALE AU TITRE DU PROGRAMME 2010

L’entreprise DE GATA ayant fait la meilleure proposition a été retenue pour un montant H.T. de 8 925,00 €uros,
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le marché à intervenir et toutes pièces relatives à la présente affaire.
CANTINE ET GARDERIE
Le Conseil Municipal :

Après avoir pris connaissance des bilans concernant la cantine et la garderie périscolaire décide :

· de faire appel à la Sté R.P.C. (Restauration Pour Collectivités) de MANZIAT dès la prochaine rentrée scolaire, et d’autoriser le Maire à signer le contrat à intervenir.

· de créer une régie de recette pour la vente de tickets repas pour la cantine et d’autoriser le Maire à nommer un agent régisseur,
· D’appliquer à compter de la prochaine rentrée scolaire un règlement intérieur pour la cantine ainsi qu’une charte,

· D’appliquer à compter du 1er septembre 2010 les tarifs de la cantine de la manière suivante :

· enfants : 3,90 €uros le repas

· instituteurs : 4,40 €uros le repas
· de reconduire les tarifs de la garderie périscolaire de la manière suivante :

· 2,60 €uros de l’heure

· 1,30 €uros par ½ heure (étant précisé que toute ½ heure commencée est due)

RAPPORT ANNUELS 2009

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du contenu des rapports annuels 2009, concernant :

- le service de collecte et traitement des déchets ménagers présenté par le Président de la Communauté de

  Communes du Canton de PONT-DE-VAUX,
- le service de l’assainissement présenté par le délégataire la Sté SAUR

- le service public d’alimentation en eau potable présenté par le Syndicat Intercommunal de Distribution

  d’Eau de la Basse Reyssouze

- le service public d’assainissement présenté par le SIVU de PONT-DE-VAUX

Approuve à l’unanimité ces rapports

QUESTIONS DIVERSES

Le Maire, 
-informe le Conseil Municipal que la Sté PARTNER livrera à l’école le 8/07/2010 le matériel concernant la mise en place de l’Ecole Numérique Rurale.

Henri GUILLERMIN,
Maire.

